
Le le'r Mars 1930, pardevant Arthur W. Bell, 
ecuyer, Baillif; presents, &c. 

Ordonnance relative a I'Inspectlon des Salles Publiques oil des 
representations cinematographiques ont lieu. 

Att d ,01 ' . d' t t Inspection des en u qu I est necessarre assurer an an que Salles Publiques 
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_1_9_3o_. __ ont lieu, eu egard specialement aux dangers de l'in­
cendie, et de la panique qui peut y avoir lieu dans les 
circonstances diverses. 

Inspecteur sera 
nomme-

SElS Devoirs. 

Penalite aux 
personnes 
met.tant 
emp8chement 
a la visite de 
I'Inspecteur. 

Vu les sinistres graves qui arrivent de temps a autre 
en connection avec de telles Salles en d'autres pays. 

Vu les representations it ce sujet faites par les Conne­
tables de la paroisse de Saint Pierre-Port et de la 
paroisse du Valle. 

La Cour ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne. 

1. Il sera nomme par la Cour Royale un Inspecteur 
charge du devoir de faire inspection de toute Salle 
Publique danc cette lIe OU des representations cille­
matographiques ont lieu et d'en faire son rapport it la 
Cour avec to us details et recommandations concernallt 
la securite de l'installation cinematographique, l'ar­
rangement des sieges, passages, degres, portes, sorties 
et autres matieres relevantes it la securite du public 
contre les dangers de l'incendie et de la paniq ue, dans 
chaque cas. 

2. Toute personne mettant empechement it la visite 
et it l'acces de l'Inspecteur it toute Salle visee par cette 
Ordonnance ou a aucun endroit d'icelle sera passible 
sur conviction a une amende a la discretion de la Cour 
qui n'excedera pas £50. 




